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DRUMMOND
La Chambre de Commerce du Comté de Drummond entre- tons sur la présence de tous les membres. Cette assemblée

prend sa quatrième assemblée générale sous la présidence in- sera précédée d'un souper qui commencera à â h. 30.
térimaire de Me René Blanchard, vice-président. Nous comp-
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Les fêtes du 150e anniversaire
Enfin, l'organisation des fêtes

du 150e anniversaire de Drum
mondville est formée et le pro
gramme mis sur pied devrait
donner à toute la population et
aux nombreux touristes et con
gressistes qui visiteront Drum
mondville au cours de l'année
1965, des manifestations et des
célébrations dignes del'enver-
gure de notre région. Il ne fau
drait pas cependant croire que
le but de ces fêtes est d'amuser
les gens ou de les divertir mais
bien de mettre en évidence no
tre région tant aux yeux de la
province que Québec, que du
Canada et même des Etats-Unis.
Le 150e anniversaire nous offre

en somme une occasion de re

vêtir nos plus beaux costumes
de parade, nos parures les plus
étincelantes et même de créer

de nouveaux atouts permanents
qui faciliteront le travail subsé
quent de promotion industrielle,
promotion touristique, indus
trie agricole, etc.
Sous la pouss e du dynami

que Charles Doucet, commis
saire général des fêtes, il ne fait
aucun doute que les célébrations
sont vouées à un succès sans
précédent. La collaboration de
tous les corps publics ainsi que
des individus sera nécessaire
pour assurer le succès de cet en
treprise. Il faudra de plus met
tre les bouchées doubles car le
temps presse.

Nouvelle Industrie
Il est rumeur de plus en plus

qu'une nouvelle industrie s'éta
blira bientôt à Drummondville.
Est-ce que cette rumeur s'avère

véridique ou non; le temps nous
le prouvera. Ce qui est remar
quable dans l'annonce d'un tel
projet est de voir l'intérêt que

suscite cette nouvelle. On s'in

quiète de la grosseur de l'entre
prise, del'endroit où elle va
s'installer, du nombre d'em
ployés qu'elle emploiera mais
on ne s'inquiète nullement de
savoir qui a travaillé sur ce pro
jet, de quelles façons les diri
geants ont été approchés, qui
finance le travail rémunéré et

les déplacements occasionnés
par les nombreuses rencontres
nécessaires à l'élaboration de ce

projet. Pour ceux qui ne seraient
pas au courant, il s'agit d'un
travail conjoint d'un comité créé
par la Cité et par la Chambre
de Commerce et aussi financé
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par les deux parties mention
nées. Ce comité porte le nom
de Comité Industriel et est for

mé de George Haggerty, prési
dent, Maurice Sigouin et Jac
ques Bonin, ingénieur. Le tra
vail d'exécution se fait au se

crétariat de la Chambre. Voici

en résumé, l'organisation qui
s'occupe de promotion indus
trielle à Drummondville de
puis près de dix ans. Les résul
tats sont assez convaincants à
date. Quant à la venue d'une
nouvelle industrie, Drummond
ville pourrait bien être mis de
nouveau en évidence dans un

avenir rapproché.

Assemblée générale
Procès-verbal de la réunion de

l'assemblée générale de la Cham
bre de Commerce tenue au Ma
noir Drummond lundi le 9 dé
cembre 1963, sous la présiden
ce de M. René Blanchard, vice-
président.
Nous comptons 21 personnes

à l'assemblée.

Oxiverlure de rassemblée

Le président ouvre l'assem
blée en souhaitant la bienvenue

aux membres et demande au se
crétaire de lire le procès-verbal
de la dernière assemblée.

Adoption du procès-verbal
Le secrétaire fait la lecture du

procès-verbal- L'adoption en est
proposée par M. J.A. Savoie, se
condé par Me Jacques Biron et
adoptée à l'unanimité.

Etat financier

Le secrétaire donne des expli
cations sur l'état financier de la
Chambre couvrant la période du
1er mai au 30 novembre. Adop
tion de l'état financier proposé
par M. Maurice Richard, secon-

(Suite à la page 3)
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Editorial
Bernard GUAY

D'après les dernières nouvelles, il semble que Drummond-
ville fêtera le 150e anniversaire de sa fondation. Le comité de
Promotion touristique de la Chambre de Commerce a fait des
représentations et cfes suggestions qui ont été bien accueillies
de la part du Conseil municipal et de la population en géné
ral. Encore une fois, la Chambre se met en évidence en propo
sant un projet d'envergure qui devrait donner à notre cité
l'importance qui lui revient sur le plan provincial et fédéral.

Aucune époque dans l'histoire de notre région n'a été aussi
favorable à Téclosion des projets les plus audacieux; de nou
velles usines seront construites bientôt, les manufactures déjà
établies progressent, agrandissent leurs bâtisses, embauchent
un nombre toujours plus grand d'employés, de vastes maga
sins ont décidé de venir s'implanter chez-nous; au point de
vue récréatif, Drummondville n'a rien à envier à des villes
beaucoup plus importantes, magnifique terrain de golf, aréna,
piscines, salles de quilles, curling, tennis, et même la plus im
portante école d'équitation entre Québec et Montréal et la
mieux équipée.
Qu'attendons-nous pour faire connaître à la grandeur du

pays les avantages que nous confèrent notre situation géogra
phique et ceux que la population a créé de toute pièce. Le
150e anniversaire offre cette occasion de redorer le blason de
la cité. Allons-nous lésiner sur quelques milliers de dollars,
allons-nous chercher à donner de l'importance à cette année
ou à amoindrir cette importance pour la seule raison qu'il ne
s'agit après tout que d'un 150e anniversaire. Combien de gens
n'ont pas vu le centième anniversaire de Drummondville et
combien ne verront pas le deux centième. Ne serait-il pas jus
te et raisonnable que les citoyens qui ont travaillé et peiné
dans leur cité et pour leur cité toute leur vie ne puisse célé
brer avec elle au moins une fois ?

A mon avis, et il s'agit d'une opinion bien personnelle, si
le 150e anniversaire de Drummondville n'est célébré qu'à de
mi, mieux vaut l'oublier et se préparer davantage pour le 200e,
car les dépenses d'énergie et d'argent qui seront effectuées au
cours de cette période ne seront pas justifiées par les résultats
obtenus. Mais si par ailleurs, Drummondville se donne la pei
ne de bien célébrer cet anniversaire, il s'agira là d'un meilleur
prélude et d'une préparation inespérée à l'exposition univer
selle de 1967.

Bernard GUAY, directeur-général
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Les crayons les plus fameux au monde
sont fabriqués à Drummondville
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OR CANADA L.TD

DrummondviUe, P. Oué.

J. Moreao, Ing. P., Gérant.

Cotisations
Il y a encore quelques cotisatios qui n'ont pas été payées

pour l'année 1963-64. "Veuillez donc, messieurs les membres,
nous faire parvenir votre écot sans plus tarder car votre
Chambre se trouve dans une situation financière assez dif

ficile. Si vous avez un commerce ou une profession, cette
cotisation est déductible pour fins d'impôt.

OFFRES DE PRODUITS

NOUVEAUX
ADRESSER LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS À:

M. R.-J. BILLARD

Direction des services à l'Industrie

Pièce 176, Edifice temporaire n® 4 - Ottawa 4 (Ont.)

Tél.: 99-2-6777 - Code régional 61 3

Portes pliantes et cloisons
en bois — Article 1305

Un producteur américain de
porte pliantes et de cloisons en
bois cherche une société cana

dienne qui fabriquerait ces pro
duits sous un régime de licence.
Ces portes et cloisons formées
d'une âme en véritables blocs de
bois lamellés et recouvertes
d'un placage fin, conviennent
parfaitement, dit-on, aux mai
sons d'habitation, aux entrepri
ses et aux institutions, partout
où il y a lieu de faire le meil
leur usage possible de l'espace
disponible et où on recherche
l'aspect agréable et la durée du
bois naturel. Elles sont dispo
nibles dans une grande variété
de finis naturels ou peintes de
n'importe quelle couleur. Les
cloisons sont faites de panneaux
de 8" de largeur. On peut ob
tenir des cloisons simples al
lant jusqu'à 40'8" de largeur
sur 16'1" de hauteur ou des

cloisons constituées d'une ou de

plusieurs paires de panneaux.
Le principal facteur de la con
ception des cloisons est une
charnières à action uniforme qui
fait saillie et qui est recouverte

des deux côtés de vinyle très
résistant conçue de façon à se
marier au bois naturel ou à
créer un contraste et à accen
tuer le grain du bois; ces cloi
sons permettent d'arrêter com
plètement le son, la lumière et
l'air et elles peuvent être re
pliées sans encombrement. Les
portes sont plus petites mais el
les ont la même apparence; elles
sont de conception semblable et
sont faites de panneaux de 3Vâ".
On peut obtenir des portes
simples mesurant jusqu'à 20'4"
de largeur sur lO'l" de hauteur.
Les portes faites sur commande
sont munies d'une charnière

pantographique exclusive bre
vetée, qui réunit les panneaux
de 3" et qui permet de joindre
les charnières à la partie supé
rieure et à la partie inférieure
des portes. Les dimensions at
teignent 25'1" de largeur sur
12'1" de hauteur. Voir illustra
tion. Imprimés sur demande.
Tondeuse mécanique sûre
Article 1306

Un fabricant américain offre

les droits pour la fabrication au
Canada d'une tondeuse à gazon

(Suite à la page 4)
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Assemblée générale ...

dé par M. Eddy McKenzic et
adoptée à l'unanimité.

Correspondance
a) La lecture est faite d'une

lettre venant de la Cité de Dr'-

ville concernant la maison "Car-

penter". La Cité est toujours
dans les mêmes dispositions et
est prête à avancer une somme
de $1,100.00 en vue de la réfec
tion et du déménagement de
cette maison historique.
b) Lettre envoyée au greffier

de la Cité concernant les fêtes

du 150e anniversaire de Drum

mondville, ceci pour faire suite
à la résolution passée lors de la
dernière assemblée générale.
c) Lettre du ministère de la

Voirie informant la Chambre

que la loi concernant l'affichage
sur la route trans-canadienne

prohibe totalement l'érection de
panneaux-réclame au bénéfice
des mouvements sociaux patrio
tiques ou civiques de la Cité.
d) Lettre envoyée au Dépar

tement de l'Instruction publi
que concernant le nom de la
Commission scolaire ràégionale.

Rapport des comités
Industries régionale et agrico

le; M. "Wilfrid Méthot donne
un résumé de l'assemblée qui
eut lieu le 18 novembre à No-

tre-dame-du-Bon-Conseil, à la-
3uelle étaient invités les pro-
ucteurs de pommes de terre de

la région de Notre-Dame. Le
ministre Bernard Pinard était
présent à cette assemblée ainsi
que les deux agronomes du
comté, MM. Sirois et Desjar
dins. Le but de cette assemblée
était de promouvoir la construc
tion d'un entrepôt central de
pommes de terre et faire bénéfi
cier par cette entremise tous les
producteurs de pommes de terre
du comté et même des comtés
adjacents. Rien ne fut décidé à
cette assemblée, cependant, le
mouvement a été lancé et il

(Suite de la page 1)

semble qu'il y ait progrès dans
cette affaire.

Hommes d'affaires. — Le Co

mité des Hommes d'Affaires n'a

rien de spécial à rapporter. Le
.secrétaire fait cependant men
tion qu'une nouvelle associa
tion d'hommes d'affaires venait

d'être formée en ville groupant
les deux associations précéden
tes. Le secrétaire déplore le fait
que ces hommes d'affaires
n'aient pas songé aux services
qu'aurait pu leur rendre la
Chambre de Commerce dans ce

domaine.

Promotion industrielle. — En

l'absence du président, M. Geor
ge Haggerty, le secrétaire fait
rapport du comité et commente
le Congrès des Commissaires
industriels qui eut lieu à la fin
de novembre. De plus, en ce
qui concerne un communiqué
de presse émis par l'honorable
Kierans à l'effet qu'une usine
assez importante avait décidé
de ne pas s'établir à Drum
mondville à cause de mesures

discriminatoires du gouverne
ment fédéral, le secrétaire ajou
te qu'il n'a pas eu d'autres com
mentaires à ce sujet et qu'il ne
saurait si ces faits sont exacts.

Affaires culturelles. — A la
suite du programme d'informa
tions entrepris par le comité des
Affaires culturelles sur la fluo-
ration de l'eau, le Dr. Tourigny
est venu donner une conféren
ce de presse sur ce sujet le 5 dé
cembre aux membres des syndi
cats de notre ville. Le Dr. Lau
rent Massé ajoute qu'en ce qui
concerne un cours classique pri
vé, les communautés religieuses
sont réticentes à accepter de ve
nir s'établir à Drummondville
tant que le Bill 60 ne sera pas
adopté.
Promotion touristique. — Ce

comité a préparé un projet de
pamphlet touristique intitulé
Guide Touristique de la Cité de
Drummondville. Ce projet de-

Nulie part oilleurs vous trouverez une collection comparable ...
Fourrure exquise, créotion exclusive à des prix défiant toutes
compétitions, grâce ou pouvoir d'ochot des 9 mogosins.

MAURICE RICHARD, c. A.
COMPTABLE AGREE

210, rue St<Marcel

vrait se concrétiser davantage
après les fêtes de Noël.

Récréatif. — M. Maurice Ri
chard donne un rapport du
tournoi de quilles qui eut lieu
le 16 novembre. 110 personnes
ont participé à ce tournoi et le
déficit de cette manifestation a
été de $30.00.

Causerie

M. André Racine, officier su
périeur du Bureau National de
Placement explique aux mem
bres la loi concernant l'embau
chage des personnes âgées de 45
ans et plus ainsi que la loi ac
cordant $500.00 aux personnes
qui se construisent une maison
au cours de l'hiver.

Enquête

Enquête sur la fiscalité
Les membres sont invités à

répondre à un questionnaire de
la Chambre de Commerce pro
vinciale au sujet de la fiscalité.
M. J.-A. Savoie suggère plutôt
que le secrétaire se mette en
communication avec les comp
tables locaux et leur demande
leur opinion sur ce sujet.

Affaires nouvelles

Le président ramène sur le ta
pis la question du nom à être
donné à la Commission scolaire

régionale et pour appliquer la

Tél. GR. 2-3663

résolution de la Chambre, il de
mande à M. le curé Arthur Ber-

geron de faire un bref résumé
historique de Drummondville.
M. J.-A. Savoie suggère que le
contenu du discours de M. le

curé Bergeron soit envoyé à la
Commission scolaire avec lettre

explicative et qu'une copie soit
également envoyée au ministre
Pinard.

L'ordre du jour étant épuisé,
l'assemblée est levée.

349, rue Hériot DRUMMONDVIUE, P.Q. GR. 8-2535

L'HEBDOMADAIRE DE L'ANNÉE EN 1963

LA PAROLE

édite et

& P' c4t'and
Jlimitéc

VENDEUR DES PRODUITS "FORD"

620, Lindsay DRUMMONDVILLE GR 2-3365
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Photo aérienne de la Cité de Drummondville. Les intéressés peuvent s'en procurer au secrétariat de la Chambre de Commerce au prix
de $3.00 la photo; grandeur 8"x 20".

Offres de produits.
mécanique de 22 pouces dotée
d'un dispositif d'échappement
exclusif (breveté) à air compri
mé qui assure un fonctionne
ment tout à fait sans danger.
Cette machine se distingue sur
tout par un ensemble ventila
teur et déflecteur qui a pour rô
le de soulever l'herbe non cou

pée jusqu'à la lame et de pro-
jeteh par terre l'herbe coupée.
Tout objet que frappe la lame
est retenu à l'intérieur du châs

sis et retombe tout simplement
par terre au lieu d'être projeté
à l'extérieur. Il n'y a pas d'ou
verture au chasse-herbe sur le

côté du châssis. Un dispositif
empêche l'herbe de s'accumuler
à l'intérieur du châssis et d'en

traver le fonctionnement. Il y
a lieu de mentionner aussi un

moteur de 3 c.v. à 4 temps, un
châssis solide en aluminium

moulé de 22 pouces, quatre
roues à billes, un dispositif de
réglage des roues pour des cou
pes de l à 3 pouces de hauteur,
un timon réglable en trois posi
tions: haut, bas et remisage et
une lame en acier recuit de 22

pouces. Voir illustration. Im
primés sur demande.
Garage automatique — Arti
cle 1315

Une .société française offre ses
droits de brevet visant un nou

veau garage automatic|ue pour
les voitures automobiles. Cet

te invention révolutionnaire per
met de ranger un nombre ma-

• • (Suite de la page 2)

ximum de véhicules dans un es

pace très réduit. Le garage com
porte deux jeux de câbles ou de
chaînes disposés parallèlement
sur la majeure partie de leur
hauteur. Les deux jeux de câ
bles ou de chaînes sont reliés
par des traverses supportant des
nacelles pivotantes ouvertes sur
au moins l'une de leurs faces.
Un moteur tire les câbles ou

chaînes et permet d'amener sé
lectivement l'une quelconque
des nacelles à l'endroit de char
gement ou de déchargement.
Chaque usager est muni d'une
clef qui, insérée dans la serru
re, engage le mécanisme et ou
vre la porte de façon automati
que lorsque la voiture est à l'en
droit de déchargement. Lors
qu'on enlève la clef ce la ser
rure, la porte se ferme automa
tiquement. Imprimés sur de
mande.

Couvre-chaussures en caout-
cohuc — Article 1316

Un inventeur norvégien qui
a créé un nouveau genre de cou

vre-chaussures en caoutchouc en

offre les droits de fabrication au

Canada. Ce couvre-chaussures

est de fabrication facile et peu
coûteuse; il est léger, assure une
bonne isolation et une bonne

aération et peut servir avec tous
les genres de chaussures. Des
brevets ont été obtenus dans

plusieurs pays, notamment au
Canada, et des associations de
consommateurs l'ont mis à l'es

sai avec de bons résultats. Au

dire de l'inventeur, ce couvre-
chaussures pourrait très bien
servir aux militaires et autres

citoyens et pour toutes les for
mes d'activités en plein air.
Voir illustration. Imprimés sur
demande.

Appareil électrique combiné
— Article 1318

L'inventeur canadien d'un ap
pareil électronique à toutes fins
pour les menus travaux désire
entrer en communications avec

une société canadienne intéres

sée à la fabrication de cet appa
reil. Il s'agit d'une machine qui,
grâce à une grande variété d'ac

cessoires interchangeables com
bine les mouvements rotatifs,
va-et-vient et oscillatoires et fa

cilite divers travaux ménagers
ou industriels d'ordinaire exécu

tés à la main. L'appareil peut
être employé comme brosse
pour laver et nettoyer, comme
polisseuse, sableuse, perforatri
ce ou scie rotative, etc. Il se
compose d'un moteur électri
que, d'un engrenage, d'un ar
bre flexible dans un carter

flexible et d'un mécanisme de

commande sélectif. Un des prin
cipaux avantages de cet appa
reil vient de ce que la source
d'énergie est reliée à l'accessoi
re au moyen d'une longue ti
ge flexible, ce qui en facilite le
maniement et écarte tout dan
ger d'un choc électrique lorsque
l'appareil est en contact avec
l'eau. Des brevets ont été de

mandés aux Etats-Unis et au Ca

nada. Pour toute précision, s'a
dresser à M. Imre Ban, 6190,
Wilderton Crescent, Montréal

(P-Q)
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